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1. Contexte 
 

Cette politique s’inscrit dans les orientations du conseil d’administration pour la mise en place 
d’une vision globale et intégrée d’une saine gouvernance à la Résidence Berthiaume-Du 
Tremblay. 
 

 
2. Objectifs 

 
 Déterminer les modalités de recrutement, de sélection, d’embauche et de rémunération du 

directeur général; 

 

 Définir le rôle et les responsabilités du directeur général; 

 

 Encadrer les modalités de rémunération du directeur général; 

 

 Supporter les administrateurs dans leurs fonctions. 

 
 

3. Recrutement du directeur général 

 
 En cas de départ définitif du directeur général, il est de la responsabilité du conseil 

d’administration de recruter et de nommer un nouveau directeur général; 
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 Le recrutement se fait de deux façons soit en se référant au plan de relève de 

l’établissement (cf. POL-PRO-GOUV-3.3) ou en recrutant à l’externe si aucun candidat n’a 

été repéré au plan de relève;  

 

 Le candidat retenu doit correspondre au profil de compétences recherché, à la description 

de fonction du directeur général et au profil de compétence du candidat talentueux (annexe 

2, POL-PRO-GOUV-3.3 Le plan de relève du directeur général et des cadres supérieurs); 

 

 Le candidat doit également réussir le processus de sélection et les tests psychométriques 

visant l’évaluation de ses compétences et aptitudes. 

 
 

4. Rémunération du directeur général 

 
La rémunération du directeur général est effectuée dans le respect du décret des cadres dont 
la classe salariale est fixée par le ministère de la Santé et des Services sociaux. 
 
 

5. Rôle et responsabilités du directeur général 

 

5.1 Rôle et délégation du pouvoir du directeur général 

 
Le directeur général est le fondé de pouvoir du conseil d’administration pour la gestion 
de la Résidence Berthiaume-Du Tremblay en conformité avec le règlement intérieur de 
l’établissement. 

 
 Il relève du conseil d’administration qui l’engage et qui apprécie sa contribution; 

 
 Le président assure, à titre de mandataire du conseil d’administration, le lien 

hiérarchique entre le conseil d’administration et le directeur général même s’il est 
clair que le directeur général relève du conseil d’administration. 

 
 

5.1.1 Niveau d’autorité 

 

 Degré de supervision 
 
 Complet sur l’ensemble des activités de l’établissement. 

 

 Pouvoir de décision 
 
 Total eu égard aux pouvoirs conférés par la Loi, les règlements du Ministre et 

du conseil d’administration; 

 

 Pouvoir d’effectuer toute transaction bancaire concernant les opérations 

financières de la Résidence en conformité avec les règlements du conseil 

d’administration; 

 

 Pouvoir de décision sur le choix de politiques et d’objectifs organisationnels à 

instaurer à moyen et long terme. 
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5.2 Responsabilités 

 
Les responsabilités du directeur général sont retrouvées à la description de fonction en 
annexe 1. 

 
 

 
6. Les références 

 
Règlement intérieur de la Résidence Berthiaume-Du Tremblay, juin 2015. 

 

Normes de gouvernance, Agrément 2019. 

 

Management et saine gouvernance, série gouvernance, Roméo Malenfant et Marco Baron, 
2018. 

 

 

 

 
 
 

La présente politique est adoptée par résolution du conseil d’administration de la Résidence 
Berthiaume-Du Tremblay en date du 24 septembre 2019. 

 

No de résolution : CA.19.68 

 
 
 
 

Signé le      24 septembre 2019          par    

            Date  Président du conseil d’administration 
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Annexe 1 
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Annexe 1 - suite 1 
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Annexe 1 - suite 2 
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Annexe 1 - suite 3 
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Annexe 1 - suite 4 Annexe 1 - suite 4 
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Annexe 1 - suite 5 
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Annexe 1 - suite 6 
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Annexe 1 - suite 7 


